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BOURSES D’ÉTUDES 2026 DE L’AFPC 

LIGNES DIRECTRICES 
 
L’AFPC offre 14 bourses aux enfants à charge de membres du 
syndicat qui seront aux études à temps plein à l’automne 2026dans 
un établissement d’enseignement postsecondaire reconnu, soit : 
 

• une bourse nationale AFPC-AGR de 4 000 $; 

• une bourse nationale AFPC-Coughlin de 4 000 $; 

• deux bourses nationales AFPC-AGR de 3 000 $; 

• deux bourses nationales AFPC-Coughlin de 3 000 $; 

• la bourse nationale J.R. (Joe) Power de 2 000 $; 

• sept bourses régionales de 1 000 $ – une pour chaque région 
(Atlantique, Québec, Région de la capitale nationale, Ontario, 
Prairies, Colombie-Britannique et Nord). 

 
L’AFPC décerne également dix autres bourses d’études. 
 
Bourses pour les membres 
 

• Trois bourses nationales de 2 000 $ décernées aux membres qui 
seront aux études à temps plein à l’automne 2026 dans un 
établissement d’enseignement postsecondaire reconnu. 
 

• Deux bourses nationales de 1 000 $ décernées aux membres qui 
seront aux études à temps partiel à l’automne 2026 dans un 
établissement d’enseignement postsecondaire reconnu.  

 
Bourses pour les membres des groupes d’équité 

 

Cinq bourses d’études de 3 000 $ chacune pour les membres ou leurs 
personnes à charge qui font partie des groupes suivants : femmes, 
Autochtones, personnes ayant un handicap, personnes racisées ou 
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personnes 2SLGBTQIA+. Si vous appartenez à l’un de ces cinq groupes, 
indiquez-le dans votre demande. 

 
Sont admissibles les membres en règle au 31 mars de l’année courante 
ou leurs enfants à charge (moins de 26 ans). Par membre en règle 
s’entend une personne qui a signé une carte de membre de l’AFPC et 
qui a payé ses cotisations. Les personnes qui n’ont pas encore signé leur 
carte de membre doivent communiquer avec leur représentante ou 
représentant syndical, leur section locale ou le bureau régional de l’AFPC. 
 
Les bourses ne peuvent être décernées que si les cotisations syndicales 
ont été versées. Si l’AFPC n’a pas reçu vos cotisations en raison d’un 
problème de paye ou parce que vous occupez un emploi saisonnier, 
écrivez à scholarships-bourses@psac-afpc.com. 
 
Les bourses ne sont pas seulement offertes aux personnes qui 
commencent des études postsecondaires. Toutefois, celles qui ont déjà 
obtenu une bourse de l’AFPC ne sont pas admissibles. 
 
Les bourses sont décernées en fonction du mérite, sur présentation d’une 
dissertation de 750 à 850 mots, d’une vidéo, d’une infographie, d’une 
chanson ou de toute autre œuvre qui répond aux questions de l’année 
courante. Veuillez fournir l’original de la vidéo, de la chanson ou de 
l'infographie au nom de la personne qui demande la bourse. La vidéo ou 
l’enregistrement doit être d’une durée maximale de cinq minutes.  
 
L’AFPC se réserve le droit de ne pas attribuer de bourses si aucune 
demande ne répond aux critères établis ou pour toute autre raison valable. 
De même, le Comité exécutif de l’Alliance peut décider de ne pas accorder 
de bourse dans une région si personne ne répond aux critères ou si 
aucune demande n’a été soumise. La bourse ira alors à une autre région. 
 
Toutes les œuvres soumises deviennent la propriété de l’AFPC. Le 
syndicat pourrait publier les œuvres gagnantes, dans leur langue d’origine, 
sur son site Web ou dans d’autres communications, en indiquant le nom de 
l’auteur et la bourse décernée.  
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Comment présenter une demande? 

 
 
Questions de l’année 2026 
 
Répondez aux questions ci-dessous. 
 
Le monde du travail est en pleine mutation.  D’un océan à l’autre, la 
polarisation politique, les mesures d’austérité, les pertes d’emploi, le retour 
forcé au bureau et l’essor de l’intelligence artificielle ont bouleversé non 
seulement notre façon de travailler, mais aussi notre manière d’interagir, de 
prendre soin les uns des autres et de trouver une certaine stabilité. Quelles 
ont été les répercussions de ces changements sur votre vie, votre 
sentiment de sécurité, vos perspectives, votre famille ou votre 
communauté? 
 
Si vous êtes membre de l’AFPC, dans quelle mesure ces transformations 
ont-elles influencé la capacité de votre section locale à s’occuper de ses 
membres et à les appuyer? Pensez à ce que vous avez vécu et observé. 
À quels moments avez-vous éprouvé de l’incertitude, de la frustration ou un 
sentiment de perte? À quels moments le courage, la résilience, la 
compassion ou la solidarité ont-ils pris le dessus? 
 
À mesure que des outils comme l’intelligence artificielle s’insèrent dans nos 
façons d’apprendre, de nous organiser et de communiquer, comment 
pourrait-on s’en servir pour renforcer la confiance et nous rapprocher 
autour d’un objectif commun? Quelles valeurs, stratégies ou outils 
pourraient nous aider à bâtir des milieux de travail plus humains et 
bienveillants? 
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Lignes directrices 

 
Option 1 
 
Dissertation originale de 750 à 850 mots en réponse aux questions 
de l’année courante, en format Word. Créez un en-tête et un pied 
de page et inscrivez-y votre nom complet et les numéros de page. Le 
nom du fichier doit respecter le format suivant : Nom, Prénom_-_type 
de demande (dissertation, vidéo, infographie ou audio). Les 
références ne comptent pas dans le nombre de mots. 

 
Option 2 
 
Œuvre originale (p. ex., vidéo, infographie, enregistrement audio 
d’une chanson que vous avez composée) qui répond aux questions 
de l’année courante. La vidéo ou l’enregistrement ne doit pas 
dépasser cinq minutes. Le nom du fichier doit respecter le format 
suivant : Nom, Prénom_-_type de demande (dissertation, vidéo, 
infographie ou audio). Les fichiers audio et vidéo doivent être 
accompagnés d’une transcription, sous forme de sous-titres dans la 
vidéo ou de document Word joint à votre demande. 
 
 

Préparation de votre demande 

Votre dissertation ou votre œuvre doit répondre aux questions de l’année 
courante, faute de quoi votre demande sera rejetée. 
 
Avant toute chose, assurez-vous de faire la recherche nécessaire pour 
bien planifier votre travail et étayer vos idées. Pensez notamment à vous 
renseigner sur l’AFPC et le monde syndical avant de vous lancer. Relisez 
votre demande avant de l’envoyer. 
 

Chaque demande sera évaluée selon les critères suivants : ampleur 
de la recherche effectuée sur le sujet, originalité et qualité des 
arguments. Les meilleures notes seront accordées aux œuvres ou aux 
dissertations qui sont le fruit d’une analyse approfondie. À noter que les 
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documents consultés doivent servir de référence et ne remplacent pas 
l’expression d’une pensée personnelle. Si vous consultez des références, il 
est impératif de citer vos sources. 
 
Vous pouvez recourir à des outils d’intelligence artificielle (IA), notamment 
pour réviser et peaufiner votre demande. Toutefois, vous devez rédiger 
vous-même la première version de votre travail et signaler clairement toute 
nouvelle idée ou tout nouveau contenu introduit par l’IA lors de la révision, 
faute de quoi votre demande pourrait être rejetée. 
 
C’est à vous de vous assurer que la version finale de votre travail reflète 
votre compréhension, votre voix et vos efforts personnels et de préciser de 
quelle manière vous avez utilisé l’IA. Le jury se réserve le droit de 
demander des explications sur le processus de création, y compris l’usage 
de l’IA. 
 
Si vous consultez des sources et que vous négligez de les citer, votre 
demande sera rejetée. Toute forme de plagiat d’une source en ligne ou 
autre est fortement déconseillée et pourra d’emblée vous disqualifier. 
 
Veuillez remplir votre demande en ligne. Nous n’acceptons pas de 
demande par courriel, télécopieur ou en format imprimé à moins qu’il ne 
vous soit pas possible de la transmettre par le portail des membres. Si 
c’est votre cas, écrivez-nous à scholarships-bourses@psac-afpc.com. 
 

**Date limite pour faire une demande : 22 juin 2026, 23 h 55 (HE)** 
 
Au moment de remplir votre demande, vous aurez besoin de votre numéro 
de membre de l’AFPC et du nom de votre Élément ou de votre section 
locale à charte directe (ou ceux de votre parent). Si vous n’avez pas ces 
renseignements, communiquez avec votre représentante ou représentant 
régional, votre section locale ou votre bureau régional de l’AFPC (ou ceux 
de votre parent). Vous trouverez les coordonnées de nos bureaux dans le 
site Web de l’AFPC. 
 
Lorsque vous aurez soumis votre demande en ligne, un message 
s’affichera à l’écran pour confirmer qu’elle a bien été reçue. 
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Toutes les demandes seront évaluées par un jury indépendant. Une fois 
que le jury aura transmis ses recommandations, le Comité exécutif de 
l’Alliance rendra la décision définitive. 
 
L’AFPC informera les personnes qui auront été choisies pour la dernière 
étape du processus de sélection. À cette étape, elles devront présenter 
une preuve d’inscription à une université ou un collège reconnu et fournir 
leur numéro d’assurance sociale. 
 
Toutes les personnes qui ont soumis une demande recevront une réponse 
d’ici la fin d’octobre. 
 

Des questions? 

 
Écrivez-nous à scholarships-bourses@psac-afpc.com. 

 
 

PRÉSENTEZ UNE DEMANDE DE BOURSE 
DÈS MAINTENANT! 
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